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(54)  Pompes  centrifuges. 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  amélio- 
ration  s'appliquant  à  tous  les  types  de  pompes 
centrifuges,  notamment  à  celles  munies  de  fil- 
tres  (2)  comportant  un  corps  (15),  un  filtre  (2), 
une  chambre  filtre  (1)  un  tuyau  d'évacuation  (6) 
,  et  une  cloison  de  séparation  (8,3)  entre  la 
chambre  filtre  (1)  et  la  chambre  turbine  (4),  et 
caractérisées  en  ce  qu'elles  comportent  au 
moins  une  ouverture  calibrée  entre  la  péri- 
phérie  de  la  chambre  turbine  (4)  et  la  chambre 
filtre  (1)  permettant  l'établissement  d'un  circuit 
d'eau  permanent  entre  les  deux  chambres. 
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La  présente  invention  concerne  une  amélioration 
s'appliquant  à  tous  les  types  de  pompes  centrifuges, 
notamment  à  celles  munies  d'un  filtre. 

Dans  un  appareil  électroménager  (par  exemple), 
une  pompe  centrifuge  sert  de  pompe  de  circulation  de  5 
fluide,  et  en  particulier  de  vidange  d'eau.  Elle  est 
constituée  pour  cela  d'une  chambre  turbine,  d'un 
compartiment  moteur,  et  peut  être  munie  en  amont 
d'une  chambre  filtre  afin  de  stopper,  avant  leur  arri- 
vée  dans  la  chambre  turbine,  les  éléments  solides  in-  10 
désirables  portés  par  l'eau.  Le  moteur  entraînant  la 
turbine  peut  être  un  moteur  synchrone,  asynchrone, 
universel  ou  un  moteur  électrique  d'un  autre  type. 
L'eau  est  donc  filtrée,  centrifugée  dans  la  chambre 
turbine  et  rejetée  par  un  conduite  d'évacuation.  Lors  15 
de  leur  fonctionnement,  des  problèmes  de  circulation 
d'eau  communs  à  toutes  les  pompes  centrifuges  se 
posent  et  sont  de  deux  types. 

Lorsque  de  l'air  parvient  à  pénétrer  dans  le  circuit 
de  la  pompe  (comme  par  exemple  en  fin  de  vidange  20 
de  la  cuve  de  la  machine),  il  reste  bloqué  dans  la  par- 
tie  centrale  de  la  chambre  de  la  turbine  et  l'eau  rési- 
duelle  occupe  la  périphérie  de  cette  chambre.  Ce  phé- 
nomène  est  dû  au  poids  des  particules  d'eau  entraî- 
nées  à  grande  vitesse  par  la  turbine  et  centrifugées  25 
sur  l'extérieur  de  la  chambre  turbine,  maintenant  l'air 
en  position  centrale. 

Dans  cette  phase  de  vidange,  il  se  crée  un  régime 
oscillatoire  de  va-et-vient  de  l'eau  résiduelle  dans  la 
colonne  d'évacuation  occasionnant  un  bruit  désa-  30 
gréable  appelé  "reniflement". 

D'autre  part,  lorsque  de  l'eau  à  évacuer  arrive  à 
nouveau  par  l'entrée  de  la  chambre,  elle  se  trouve 
bloquée  par  l'air  qui  est  au  centre  de  la  turbine  et  le 
débit  met  beaucoup  de  temps  à  s'établir  (de  quelques  35 
secondes  à  plusieurs  minutes). 

Une  solution  connues  pour  palier  à  ces  deux  in- 
convénients  majeurs  est  d'installer  un  tuyau  d'un  dia- 
mètre  bien  calibré  entre  la  sortie  et  l'entrée  de  la 
chambre  de  la  turbine  afin  de  maintenir  un  circuit  per-  40 
manent  d'eau  dans  la  pompe,  même  lorsque  celle-ci 
n'a  plus  d'eau  à  évacuer.  Ce  circuit  d'eau  permet 
d'homogénéiser  le  mélange  air-eau  à  l'intérieur  de  la 
chambre,  ce  qui  permet  une  meilleure  évacuation  de 
l'air  lorsque  l'eau  réapparaît  à  l'entrée.  Ce  dispositif  45 
permet  également  d'amortir  le  régime  oscillatoire  de 
la  colonne  d'eau  résiduelle.  Cette  solution  est  déjà  ap- 
pliquée  sur  certains  lave-linges  et  lave-vaisselles, 
mais  est  coûteuse  en  prix  de  pièces  (tuyaux  supplé- 
mentaires,  raccords),  et  en  prix  d'installation  (tuyau  50 
de  montage  qui  est  souvent  manuel). 

La  présente  invention  permet  d'éviter  les  deux  in- 
convénients  de  la  mauvaise  circulation  d'eau  dans  la 
chambre  à  turbine  (phénomène  de  reniflement  et  re- 
tard  à  l'amorçage)  ainsi  que  les  inconvénients  dûs  à  55 
la  solution  précédente  en  créant  une  fuite  d'un  débit 
bien  calibré  de  la  périphérie  de  la  chambre  turbine 
vers  la  chambre  filtre  amont.  L'eau  étant  à  haute  pres- 

sion  dans  la  périphérie  de  la  chambre  turbine  et  à  bas- 
se  pression  dans  la  chambre  filtre,  il  s'établit  un  cou- 
rant  d'eau  de  la  périphérie  de  la  chambre  turbine  à  la 
chambre  filtre.  Cette  eau  est  par  conséquent  reprise 
dans  la  chambre  turbine  au  travers  de  la  chambre  fil- 
tre,  ce  qui  permet  d'homogénéiser  le  mélange  air-eau 
en  établissant  un  circuit  permanent  d'eau  entre  la 
chambre  de  la  turbine  et  la  chambre  du  filtre,  même 
lorsque  la  pompe  n'a  plus  d'eau  à  évacuer  ;  et  par 
conséquent  de  diminuer  le  temps  nécessaire  au  réta- 
blissement  du  régime  après  une  nouvelle  ai'rivée 
d'eau  massive  et  éliminer  également  les  phénomènes 
de  reniflements. 

Ainsi  la  présente  invention  a  pour  objet  une  pom- 
pe  centrifuge  pour  fluide  comportant  un  corps  ,  un  fil- 
tre  ,  une  chambre  filtre  ,  une  chambre  turbine  ,  un 
tuyau  d'évacuation  ,  et  une  cloison  de  séparation  des 
deux  chambres  ,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
au  moins  une  ouverture  calibrée  entre  la  périphérie 
de  la  chambre  turbine  et  la  chambre  filtre  permettant 
l'établissement  d'un  circuit  d'eau  permanent  entre  les 
deux  chambres. 

Cette  solution  présente  de  multiples  avantages 
dont  celui,  important,  d'un  très  faible  coût  puisqu'elle 
ne  nécessite  qu'une  légère  modification  d'une  pièce 
déjà  existante  (filtre,  joint  ou  cloison  de  séparation 
des  deux  chambres). 

D'autres  avantages  apparaîtront  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  et  l'invention  sera  mieux 
comprise  grâce  aux  figures  suivantes  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  d'une 
pompe  munie  d'une  chambre  filtre  selon  un 
premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 

-  la  figure  2  représente  une  vue  de  face  selon 
l'axe  Ade  la  partie  du  filtre  séparant  la  chambre 
filtre  de  la  chambre  turbine  selon  le  premier 
mode  de  réalisation  de  l'invention  de  la  figure 
1, 

-  la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  de  la 
séparation  de  la  chambre  filtre  et  de  la  cham- 
bre  turbine  selon  un  second  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention, 

-  et  la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  de 
la  séparation  de  la  chambre  filtre  et  de  la  cham- 
bre  turbine  selon  une  troisième  mode  de  réali- 
sation  de  l'invention. 

Une  pompe  centrifuge  munie  d'un  filtre  peut 
comporter  comme  sur  la  figure  1  une  chambre  filtre 
1,  un  filtre  2,  une  cloison  de  séparation  3  entre  la 
chambre  filtre  1  et  la  chambre  turbine  4,  une  turbine 
5  et  un  tuyau  d'évacuation  6. 

Le  flux  du  fluide  est  représenté  par  les  flèches  F, 
F'  et  F".  Le  fluide  traverse  (F)  la  chambre  filtre  1,  et 
l'ouverture  7  dans  la  membrane  du  filtre  2,  est  centri- 
fugé  (F')  sur  la  périphérie  de  la  chambre  turbine  4  par 
la  turbine  5  en  rotation,  et  est  évacué  (F")  par  le  tuyau 
d'évacuation  6  dont  l'entrée  est  située  sur  la  périphé- 
rie  de  la  chambre  turbine  4. 
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Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  fi- 
gure  1  ,  la  partie  centrale  de  la  cloison  de  séparation 
entre  la  chambre  turbine  4  et  la  chambre  filtre  1  est 
une  partie  8  du  filtre  2  comportant  un  joint  à  lèvre  9. 
Dans  ce  cas  particulier,  ce  joint  à  lèvre  9  est  de  pré- 
férence  constitué  du  même  matériau  que  le  filtre  2, 
comme  par  exemple  du  plastique.  Il  est  bien  évident 
que  tout  autre  type  de  joint  d'étanchéité  indépendant 
ou  intégré  au  filtre  peut  être  utilisé,  deux  de  ces  types 
de  filtres  étant  représentés  sur  les  figures  3  et  4. 

Pour  créer  une  fuite  entre  la  périphérie  de  la 
chambre  turbine  4  dans  laquelle  le  fluide  est  à  haute 
pression  et  la  chambre  filtre  1  dans  laquelle  l'eau  est 
à  basse  pression  on  réalise  une  ou  plusieurs  ouver- 
tures  calibrées  10  à  la  hauteur  de  la  périphérie  de  la 
chambre  turbine  4.  Ces  ouvertures  1  0  doivent  être  ca- 
librées,  leurs  sections  peut  par  exemple  être  équiva- 
lentes  au  dizième  de  celles  du  tuyau  d'évacuation  6, 
afin  de  ne  pas  diminuer  trop  fortement  le  débit  de  la 
pompe,  et  pour  cela  elles  peuvent  être  de  toutes  for- 
mes.  Ce  ou  ces  ouvertures  10  sont  effectuées  direc- 
tement  au  travers  de  la  cloison  de  séparation  3  inté- 
grée  au  corps  de  la  pompe,  ou  bien  au  travers  de  la 
partie  8  du  filtre  2  assurant  la  séparation  entre  la 
chambre  turbine  4  et  la  chambre  filtre  1  comme  c'est 
le  cas  sur  les  figures  1  et  2. 

Si  la  ou  les  ouvertures  10  sont  situées  sur  la 
membrane  8  de  séparation  du  filtre  2,  comme  c'est  le 
cas  sur  l'ouverture  1  et  2,  elle  se  caractérisera  par  une 
rupture  de  l'étanchéité  de  la  membrane  8,  réalisée 
par  une  encoche  1  0  de  forme  semi-circulaire,  rectan- 
gulaire,  ou  ronde  ou  de  tout  autre  forme,  placée  gé- 
néralement  sur  le  pourtour  de  la  membrane  d'étan- 
chéité  8. 

La  figure  2  représente  une  vue  selon  l'axe  A  de 
la  figure  1  d'un  tel  mode  de  réalisation,  dans  lequel 
une  seule  ouverture  10  semi-circulaire  a  été  effec- 
tuée  sur  lèvre  de  la  membrane  8  du  filtre  2. 

Le  fluide  centrifugé  sur  la  périphérie  de  la  cham- 
bre  turbine  4  peut  ainsi  s'écouler  dans  la  chambre  fil- 
tre  1  du  fait  de  la  différence  de  pression  et  être  de  nou- 
veau  attiré  vers  le  centre  de  la  turbine  5  où,  en  cas  de 
présence  d'air,  il  s'y  mélangera,  puis  sera  de  nouveau 
centrifugé  et  ainsi  de  suite  créera  un  circuit  perma- 
nent  d'eau  entre  la  chambre  turbine  4  et  la  chambre 
fluide  1,  résolvant  les  problèmes  techniques  posés 
plus  haut. 

La  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  d'une 
partie  d'une  pompe  selon  un  second  mode  de  réali- 
sation  de  l'invention.  L'étanchéité  est  assurée  ici  par 
un  joint  plat  12  pressé  entre  la  membrane  13  du  filtre 
14,  et  la  cloison  de  séparation  15  dont  la  partie  en 
contact  avec  le  joint  peut  avoir  une  forme  de  bec  16. 
Dans  ce  cas  une  ou  plusieurs  ouvertures  1  7  sont  pra- 
tiquées  au  travers  de  cette  cloison  de  séparation  1  5 
afin  de  créer  la  fuite  entre  la  chambre  turbine  18  et  la 
chambre  filtre  19. 

Sur  la  figure  4,  l'étanchéité  entre  la  cloison  de  sé- 

paration  20  ou  la  cloison  21  de  la  chambre  filtre  22  et 
la  membrane  23  du  filtre  24  est  réalisée  par  un  joint 
torique  25.  Le  ou  les  ouvertures  calibrées  entre  la 
chambre  filtre  22  et  la  périphérie  de  la  chambre  turbi- 

5  ne  26  peuvent  alors  être  pratiquées  au  travers  de  cet- 
te  membrane  23  afin  de  réaliser  la  fuite  désirée. 

La  présente  invention  s'applique  à  tous  les  types 
de  pompes  centrifuges  utilisées  dans  tous  les  types 
de  machines  comportant  un  circuit  de  fluide  et  notam- 

10  ment  celles,  munies  de  filtres,  et  équipant  les  lave- 
linges  et  lave-vaisselles  domestiques. 

Revendications 
15 

1.  Pompe  centrifuge  pour  fluide  comportant  un 
corps  (1  5),  un  filtre  (2),  une  chambre  filtre  (1  ),  une 
chambre  turbine  (4)  et  un  tuyau  d'évacuation  (6), 
et  une  cloison  de  séparation  (8,3)  entre  la  cham- 

20  bre  filtre  (1)  et  la  chambre  turbine  (4),  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  une  ouver- 
ture  calibrée  entre  la  périphérie  de  la  chambre 
turbine  (4)  et  la  chambre  filtre  (1)  permettant 
l'établissement  d'un  circuit  d'eau  permanent  en- 

25  tre  les  deux  chambres. 

2.  Pompe  centrifuge  pour  fluide  selon  la  revendica- 
tion  1  caractérisée  en  ce  que  ce  ou  ces  ouvertu- 
res  (26)  sont  situées  au  travers  de  la  cloison  de 

30  séparation  (8,3)  de  la  chambre  filtre  (1)  et  la 
chambre  turbine  (4). 

3.  Pompe  centrifuge  pour  fluide  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  précédentes  caracté- 

35  risé  en  ce  que  la  cloison  de  séparation  (8,3)  entre 
les  deux  chambres  (1,4)  comporte  un  moyen 
d'étanchéité  (9,12,25). 

4.  Pompe  centrifuge  pour  fluide  selon  la  revendica- 
40  tion  3  caractérisée  en  ce  que  cette  ou  ces  ouver- 

tures  (10)  sont  situées  au  travers  du  moyen 
d'étanchéité  (9). 

5.  Pompe  centrifuge  pour  fluide  selon  la  revendica- 
45  tion  1  caractérisée  en  ce  que  cette  ou  ces  ouver- 

tures  (1  7)  sont  situées  dans  le  corps  (1  5)  de  la 
pompe. 

6.  Pompe  centrifuge  pour  fluide  selon  une  quelcon- 
50  que  des  revendications  précédentes  caractérisée 

en  ce  que  le  moyen  d'étanchéité  entre  les  deux 
chambres  (1,4)  est  un  joint  (9,12,25). 

7.  Pompe  centrifuge  pour  fluide  selon  la  revendica- 
55  tion  6,  caractérisée  en  ce  que  le  joint  est  un  joint 

à  lèvre  (9),  un  joint  torique  (25)  ou  un  joint  plat 
(12). 
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8.  Machines  à  laver,  notamment  le  linge  ou  la  vais- 
selle  utilisant  une  pompe  à  fluide  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  une  pompe  centrifuge  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précéden- 
tes.  5 
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